
 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

Communiqué de presse 
 

 

 Nantes, le 2/10/2017 
 

Économie sociale et solidaire (ESS) : 
davantage ancrée dans les Pays de la Loire, notamment les associations 

 

En 2014, 13,1% des salariés ligériens travaillent dans les associations, les coopératives, les mutuelles et les 
fondations. Cette part place les Pays de la Loire au 2e rang, derrière la Bretagne.   

Dans la région, 165 000 salariés travaillent dans l’ESS. 

 Des associations plus présentes : un salarié sur dix y travaille. 

 Premier employeur de l’ESS : l’action sociale à travers l’aide à domicile, l’hébergement, la petite 
enfance ou les publics spécifiques.   

 Deuxième domaine d’activités : l’enseignement associatif, une spécificité du Grand Ouest avec une 
forte présence de l’enseignement privé notamment en Vendée. 

 Des coopératives - de crédit, agricoles et des centrales d’achats - plus développées que les mutuelles 
et les fondations. 

 Un temps partiel plus fréquent, notamment dans l’aide à domicile où les emplois sont plus souvent 
occupés par des femmes. 

  
L’emploi salarié ESS davantage ancré en Loire-Atlantique et en Maine-et-Loire 

Part des salariés de l’ESS dans l’emploi salarié total par EPCI au 31 décembre 2014 (en %) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Cette étude est issue d’un partenariat entre l’Insee, la Direccte et la CRESS des Pays de la Loire. 
Ont aussi participé le conseil régional des Pays de la Loire et la DRDJSCS. 
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sur le site http://www.insee.fr/ (rubrique Statistiques / Collection Insee Analyses Pays de la Loire) 
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